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Transcription de l’acte de baptême de Jacques Roset 

Paroisse de Corbonod, Baillage du Bugey. 

Jaque Roser fils de François Roser et de Josette Blancher mariés de Silan est né du seize décembre mil-sept-cent-soixante-trois 

et le même jour a été baptisé, Parrain Jaque Fertorer qui a signé, marraine Anne Fertorer illettrée enquise. 

Signé : Fertoret, JF Duthon, vicaire 

Justification de l’assignation de cet acte au baptême de Jacques Roset 
Si l’on s’avise : 

• Qu’aucun acte de naissance de Jacques Rozée, Rozet ou Roset n’est a priori présent dans les archives paroissiales de 

Corbonod et de Clarafond (d’où est originaire son père, François), 

• Que, dans l’acte de mariage de Jacques Roset avec Jacqueline Fertoret, les parents de Jacques sont dénommés François 

Roset et Josephte Blanchet, par ailleurs originaires de Silans, 

• Que les recherches effectuées dans les bases de données de l’association Cous’Ain (qui a notamment indexé les 

registres paroissiaux de Corbonod de l’époque) ne donnent aucun résultat pour Jacques Roset, mais renvoient bien à 

celui relatif au mariage de ses parents, savoir François Roset et de Josette Blanchet, 

• Que l’acte de mariage de François Roset (voir ci-dessous), contracté le 08 février 1763, fait mention d’un François 

Rozée, originaire de Clarafond (Haute-Savoie) et indique que l’épouse s’appelle Josette et non Josephte, 

• Que le rédacteur de l’acte de baptême semble enclin à inscrire un « r » à la fin des patronymes se terminant par le son 

« è » (Fertorer au lieu de Fertoret, dans l’acte considéré, mais aussi sur l’ensemble de la page, Becher au lieu de Bechet, 

etc.). 

• Que Jacques Roset est décédé en 1843 à l’âge de 81 ans, sa naissance s’établirait vers 1762 ; or si l’on s’avise de la 

fiabilité relative des âges indiqués sur les actes de décès de l’époque et du fait que ses parents se sont mariés en février 

1763, une naissance en décembre de l’année suivante est parfaitement plausible, 

Aussi, jusqu’à preuve du contraire, le présent acte de baptême est bien celui de Jacques Roset. 

Acte de mariage de François Rozée avec Josette Blanchet : 

 


